
ACTE de CANDIDATURE au COMITE de l'ESSONNE 
 
 

ELECTION novembre 2017 
 
 
NOM ...........................................................PRENOM .................................................... 
 
Date et lieu de Naissance ................................................................................................. 
 
LICENCE N° ................................................................................................................... 
 
CLUB.............................................................................................................................. 
 
DOMICILE...................................................................................................................... 
 
....................................................................................................................................... 
 
 
déclare déposer ma candidature au Conseil d'Administration du Comité‚ de l'Essonne et remplir 
toutes les conditions définies par l'article 151 des règlements généraux de la F.F.N.:  
 
«  Ne peuvent être candidates au Comité Directeur: 
1) les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur 
inscription sur les listes électorales. 
2) les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu'elle est prononcée 
contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales. 
3) les personnes à l'encontre desquelles a été prononcée une peine d'inéligibilité à temps pour 
manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l'esprit sportif. » 
 
Les unes et les autres doivent être licenciées à la Fédération Française de Natation sur le Territoire 
du Comité Départemental intéressé." 
 
au titre    - quota général     OUI  -  NON 
 
ou un des postes réservés: 
    - médecin     OUI  -  NON 
    - représentation féminine   OUI  -  NON 
    - représentation jeune moins  de 25 ans OUI  -  NON 
 

à....……...............……….... 
le ..........................……….... 

SIGNATURE: 
 
 
 
 
- à retourner au secrétariat du Comité de l'Essonne 
               62 bis Bd Charles de Gaulle – 91540 MENNECY 

 
avant le 22 octobre dernier délai 

 


